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L’avenir ne se construira pas 
sans les retraités

 Par leur importance 
numérique actuelle et à venir  

les retraités vont devenir  
une des questions 

fondamentales qui se posent 
à notre société.  

Éditorial Michel Salingue, secrétaire général

Le 2 avril prochain s’ouvrira le 66e 
congrès national de notre FGR-FP. 
Bien évidemment le contexte social 

et politique pèsera lourd dans les débats.

Parce que nous nous considérons toujours 

comme fonctionnaires, parce que nous 

sommes viscéralement attachés aux 

services publics et à la Fonction publique, 

le projet de loi portant « la transformation 

de la Fonction publique » suscite de 

grandes inquiétudes et doit nous mobiliser.

De même la future réforme des retraites, si 

elle devait aboutir, sonnerait le glas de notre 

Code des pensions civiles et militaires.

Ce qui nous aura le plus mobilisés 

au cours des trois années passées 

concerne d’abord le pouvoir d’achat 

de nos pensions qui n’a cessé de 

reculer et les perspectives des années 

à venir ne sont guère réjouissantes.

Nous sommes face à un gouvernement 

qui considère les retraités comme « une 

variable d’ajustement budgétaire » et nos 

pensions comme « une allocation sociale ». 

L’unité quasi totale des organisations de 

retraités ainsi que les fortes mobilisations 

ont certes freiné les dégradations 

mais ne les ont pas empêchées.

Il nous faudra revenir, auprès de l’opinion 

publique, sur les fondamentaux de 

la retraite. Les retraités, dans leur 

très grande majorité, ont été salariés. 

Le statut du retraité n’est que la 

continuité de ce statut de salarié. 

Durant leur vie active ils ont produit 

des richesses et versé des cotisations 

qui ouvrent des droits à pension. 

Peu à peu les pensions décrochent 

de l’évolution des prix et, plus encore, 

de l’évolution des salaires. A terme 

c’est à une véritable marginalisation 

des retraités que nous assisterions.

Au-delà du sort des retraités eux-

mêmes c’est l’équilibre de la société qui 

serait remis en cause. Comment une 

société qui marginalise les 16 millions 

de citoyens que sont les retraités, soit 

un quart de la population, peut-elle 

harmonieusement se développer  ?

Par leur importance numérique actuelle 

et à venir, un tiers de la population 

française dans 20 ans, les retraités vont 

devenir une des questions fondamentales 

qui se posent à notre société.

Au-delà de ces questions essentielles, 

notre congrès aura aussi à se pencher sur 

la nécessité, aujourd’hui incontournable, 

d’une bien plus grande mobilisation des 

retraités et de la place que doit y tenir ainsi 

que du rôle que doit y jouer la FGR-FP.

  Paris, le 18 février 2019
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AC T U A L I T É

M algré les droits familiaux et 
les minima de pension, selon 
le rapport de la Direction 

de la recherche et des statistiques 
(DREES), les femmes à la retraite en 
2016 perçoivent une pension de droit 
direct inférieure de 42% à celle des 
hommes. Les hommes touchaient en 
moyenne 1739 euros brut de pen-
sions contre 1065 pour les femmes.
Le montant de la retraite dépend 
de la durée de carrière et du revenu 
de référence. Or sur ces deux plans 
les femmes sont défavorisées par 
rapport aux hommes. En termes 
de durée cotisée, parce qu’elles 
sont moins souvent en emploi que 
les hommes. En termes de salaire, 
parce qu’elles travaillent plus souvent 
à temps partiel et perçoivent des 
salaires plus faibles que les hommes.

DES ÉCARTS CONSÉQUENTS
L’important écart entre les niveaux 
de pensions de retraite des hommes 
et des femmes se réduit à un rythme 
très lent. Aujourd’hui de 42 %, il 
devrait être de 30 % pour les géné-
rations qui partiront à la retraite aux 
alentours de 2025-2030.

LA RÉVERSION, UNE  
COMPENSATION INSUFFISANTE
Le système de retraite a prévu depuis 
longtemps des mesures de correc-
tion partielle de ces déséquilibres 
entre hommes et femmes. La plus 

importante est la réversion. La plu-
part des bénéficiaires de ce dispositif 
sont des femmes.
Les dépenses de réversion ont, en 
2017, représenté 36 milliards d’euros 
(dont 5,1 milliards dans le régime de 
la Fonction publique) soit près de 
12% du montant total des pensions 
versées. Parmi les 4,4 millions de 
bénéficiaires de ces pensions de 
réversion, près de 90 % étaient des 
femmes et 25  % (soit 1,1 million de 
bénéficiaires) ne percevaient pas de 
pension de droit direct.
La réversion constitue donc un ins-
trument de résorption des inégalités 
entre femmes et hommes. La pension 
moyenne des femmes égale 75 % de 
celle des hommes lorsque les droits 
dérivés s’ajoutent aux droits propres, 
alors qu’elle n’en représenterait que 
60 % sans la réversion.
A l’heure où certains se penchent 
sur les dispositifs de solidarité que 

constituent les droits conjugaux et 
familiaux de retraite, notamment la 
pension de réversion, il faudra leur 
rappeler qu’ils devront être non seu-
lement maintenus mais encore amé-
liorés. Inconcevable d’en envisager 
la suppression, ce dont convient le 
haut-commissaire à la réforme des 
retraites  ! 

D’AUTRES FONCTIONNEMENTS 
ÉCONOMIQUES
Dans son 6e rapport de décembre 
2008, le Conseil d’orientation des 
retraites indiquait que « Les inégalités 
de salaires entre les hommes et les 
femmes, plus généralement les iné-
galités du travail, doivent être d’abord 
combattues en amont. » Force est de 
constater que, dix ans après, l’objec-
tif est loin d’être atteint et est toujours 
d’actualité.
Il est temps que l’égalité profession-
nelle soit totalement acquise, que 
les lois sur l’égalité professionnelle 
portent leur effet et que la négocia-
tion annuelle sur le rattrapage salarial 
soit efficace et effective. Ce n’est 
malheureusement toujours pas le cas 
à l’heure actuelle.

 JEAN-PIERRE LANÇON

Les femmes retraitées 
perçoivent, en moyenne, 
une pension nettement 
inférieure à celle des 
hommes. Face à ce 
constat, des dispositifs 
ont été mis en place. Ils 
sont encore insuffisants. 

FONCTION PUBLIQUE

Femmes et hommes, inégaux 
au moment de la retraite  
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  Les inégalités 
de salaires entre les 

hommes et les femmes, 
plus généralement 
les inégalités du 

travail, doivent être 
d’abord combattues 

en amont. 


